
Un aménagement du temps de travail peut-il affecter
l'organisation générale du service ?

Réponse courte

Oui, un aménagement du temps ou des conditions de travail peut effectivement affecter l'organisation

générale du service. L'employeur doit analyser concrètement l'impact de la demande sur la structure, la planification

et la coordination des activités collectives, en tenant compte de la taille de l'équipe, de la continuité du service et de

la charge de travail.

Si l'aménagement demandé entraîne des perturbations substantielles (déséquilibre des effectifs, surcharge pour

les collègues, impossibilité de garantir la qualité ou la sécurité du service), l'employeur peut refuser la demande, à

condition de motiver ce refus par écrit et de justifier objectivement l'impact sur l'organisation. L'absence de

justification détaillée expose l'employeur à un risque de contestation devant le tribunal du travail.

L'aménagement raisonnable pour salariés handicapés obéit à des règles spécifiques prévues par la Convention des

Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. L'employeur doit alors démontrer que les

aménagements créent une charge disproportionnée, notion plus restrictive que les perturbations substantielles.

Définition

L'aménagement du temps ou des conditions de travail désigne toute modification apportée à l'horaire, au lieu,

à la répartition ou aux modalités d'exécution du travail d'un salarié, à la demande de ce dernier ou à l'initiative de

l'employeur. Cette notion recouvre notamment le temps partiel, le télétravail, l'adaptation des horaires ou la

réorganisation des tâches.

L'organisation générale du service s'entend comme la structure, la planification et la coordination des activités

collectives nécessaires au fonctionnement de l'entreprise ou d'un département. Elle englobe la répartition des

effectifs, la continuité du service, les flux de travail et l'atteinte des objectifs opérationnels.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il analyser une demande d'aménagement du temps de travail ?

L'employeur doit procéder à une analyse concrète en examinant les effectifs disponibles, la continuité du service, la charge de travail
pour les collègues, et l'impact sur la qualité et sécurité. Il doit documenter les éléments comme le planning prévisionnel, les périodes
critiques, la répartition des tâches et les normes qualité applicables.

L'employeur peut-il refuser un aménagement du temps de travail demandé par un salarié ?

Oui, l'employeur peut refuser un aménagement s'il entraîne des perturbations substantielles de l'organisation générale du service.
Cependant, il doit motiver ce refus par écrit et justifier objectivement l'impact sur l'organisation. L'absence de justification détaillée expose
l'employeur à un risque de contestation devant le tribunal du travail.
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Qu'est-ce qui constitue une perturbation substantielle de l'organisation du service pour refuser un aménagement du temps de

travail ?

Une perturbation substantielle comprend le déséquilibre des effectifs, la surcharge pour les collègues, l'impossibilité de garantir la qualité
ou la sécurité du service, ou l'atteinte à la continuité du service. L'employeur doit analyser concrètement l'impact sur la structure, la
planification et la coordination des activités collectives en tenant compte de la taille de l'équipe et de la charge de travail.

Quelles sont les règles spécifiques pour l'aménagement raisonnable d'un salarié handicapé ?

Pour les salariés handicapés, l'employeur doit appliquer le principe d'aménagement raisonnable selon la Convention ONU relative aux
droits des personnes handicapées. Le refus ne peut être justifié que par une charge disproportionnée, notion plus restrictive que les
perturbations substantielles applicables aux autres situations.

Conditions d’exercice

L'employeur peut être sollicité pour aménager les conditions de travail dans plusieurs hypothèses : demande du

salarié pour raisons familiales, médicales, congé parental à temps partiel, ou dans le cadre de mesures de protection

(statut de salarié handicapé, maternité, etc.).

L'acceptation de l'aménagement dépend de la compatibilité de la demande avec les nécessités du service.

L'employeur doit examiner toute demande d'aménagement, mais peut la refuser si elle entraîne des perturbations

substantielles de l'organisation générale du service, à condition de motiver ce refus par écrit et de justifier

objectivement l'impact.

Type d'aménagement Cadre juridique principal Conditions spécifiques

Congé parental Articles L.234-43 à L.234-48

Protection contre le licenciement, délais de

notification (2 ou 4 mois selon premier ou deuxième

congé parental)

Temps partiel

volontaire
Article L.123-1 et suivants

Accord entre employeur et salarié, formalisation

écrite obligatoire

Télétravail
Article L.121-4 (mentions

contractuelles)

Avenant au contrat précisant lieu, horaires et

équipements fournis

Aménagement

raisonnable handicap

Convention ONU droits personnes

handicapées (loi 28 juillet 2011)

Charge non disproportionnée pour l'employeur,

obligation d'aménagement

Modalités pratiques

Avant d'accepter ou de refuser un aménagement, l'employeur doit procéder à une analyse concrète de l'incidence

de la mesure sur l'organisation du service. Cette analyse doit prendre en compte la taille de l'équipe, la nature des

tâches, la continuité du service, la charge de travail et la possibilité de réaffecter ou de redistribuer les missions.
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Critère d'analyse Impact potentiel sur l'organisation Éléments à documenter

Effectifs

disponibles

Risque de sous-effectif à certaines

périodes critiques

Planning prévisionnel, taux d'occupation, périodes

de forte activité

Continuité du

service

Impossibilité de garantir la permanence

requise

Plages horaires critiques, besoins clients/usagers,

délais contractuels

Charge de travail Surcharge pour les collègues restants
Répartition actuelle des tâches, capacité

d'absorption, compétences

Qualité et

sécurité

Dégradation des prestations ou risques

accrus

Normes qualité applicables, réglementation sécurité,

obligations légales

En cas de refus, l'employeur doit notifier sa décision au salarié dans un délai raisonnable, en exposant précisément

les conséquences négatives sur l'organisation générale du service. L'absence de justification détaillée expose

l'employeur à un risque de contestation devant le tribunal du travail. La charge de la preuve de la perturbation

substantielle incombe à l'employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute demande et toute décision relative à un aménagement, en

conservant la traçabilité complète des échanges. L'employeur doit privilégier le dialogue social et rechercher

activement des solutions alternatives lorsque l'aménagement demandé n'est pas immédiatement compatible avec

l'organisation du service.

La consultation des représentants du personnel est obligatoire dans certains cas prévus par l'article L.414-3 du

Code du travail : modification collective des horaires, introduction ou modification d'une période de référence,

changements substantiels affectant plusieurs salariés. En l'absence de délégation du personnel, l'ensemble des

salariés concernés doivent être informés et consultés préalablement.

En cas de litige, la charge de la preuve de la perturbation substantielle de l'organisation générale du service incombe

à l'employeur. Il est conseillé de documenter précisément les impacts opérationnels concrets et d'anticiper les

adaptations nécessaires pour limiter les refus non justifiés. Une analyse approfondie et documentée renforce la

position de l'employeur en cas de contestation.

Pour les salariés bénéficiant du statut de salarié handicapé, l'employeur doit appliquer le principe d'aménagement

raisonnable conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. Le

refus ne peut être justifié que par une charge disproportionnée, notion plus restrictive que les perturbations

substantielles applicables aux autres situations.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail (lieu de travail, horaires, durée du travail)

Article L.123-1 et suivants Travail à temps partiel volontaire (définition, mise en œuvre, droits)

Article L.211-6 Périodes de référence pour l'aménagement de la durée de travail

Article L.234-43 à L.234-48 Congé parental (conditions d'accès, durée, modalités, protection contre le licenciement)

Article L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel sur les conditions de travail

Loi du 28 juillet 2011 Ratification de la Convention ONU relative aux droits des personnes handicapées

Loi du 12 septembre 2003 Statut des personnes handicapées au Luxembourg

L'employeur doit toujours privilégier une analyse individualisée de chaque demande d'aménagement et éviter les refus systématiques,

sous peine de voir sa décision annulée par le tribunal du travail pour défaut de justification ou discrimination. La documentation

précise des impacts organisationnels est essentielle pour justifier un refus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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